
































79-03-2021 

(_ 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

1 0.11.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 1er mars 2021 
et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé : « Règlement 
amendant le règlement de lotissement numéro 2013-740 afin de prévoir les 
normes de lotissement pour les immeubles de 48 logements dans la zone Ha-
411 », version du 24 février 2021. 

-Adopté 

10.12. Règlement concernant la limite de vitesse sur la rue Grace entre 
l'avenue Sarron et la rue Mary 

1 0.12.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Alain Lanoue à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement concernant la limite de vitesse sur la rue Grace entre l'avenue Sarron 
et la rue Mary et que, lors d'une séance subséquente, ce même règlement sera 
adopté. 

10.12.2. Dépôt d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion du présent règlement donné lors de la séance 
ordinaire du Conseil tenue le 1er mars 2021, Monsieur le conseiller Serge 
Lachance dépose, lors de la présente séance, le projet de règlement intitulé : 
« Règlement concernant la limite de vitesse sur la rue Grace entre l'avenue 
Sarron et la rue Mary», version du 9 février 2021, qui sera adopté à une séance 
subséquente. 

11. Ressources humaines : 

11.1. Dépôt du rapport aux membres du Conseil municipal concernant 
l'embauche de personnel temporaire - Service des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire et au Service de l'urbanisme 

Le rapport daté du 1er mars 2021 concernant l'embauche de personnel 
temporaire au Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire ainsi 
qu'au Service de l'urbanisme, requis en vertu de l'article 10 du règlement 2006-
652 de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires municipaux, est déposé au 
Conseil. 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

11.2. Renouvellement du contrat de travail de madame Mathilde Gaulin à 
titre de Coordonnatrice, Développement durable 

CONSIDÉRANT la résolution portant le numéro 44-02-2019, laquelle confirmait 
la nomination au poste de Coordonnatrice en développement durable de 
madame Mathilde Gaulin et l'autorisation de signer son contrat de travail d'une 
durée déterminée de deux (2) ans; 

CONSIDÉRANT que son contrat de travail est venu à échéance en février 2021; 

CONSIDÉRANT que les enjeux environnementaux sont de plus en plus 
complexes et importants; 

CONSIDÉRANT que certains dossiers concernant la gestion des résidus 
domestiques dangereux« RDD »et la gestion des matières résiduelles« GMR 
» que madame Mathilde Gaulin avait à sa charge sont toujours d'actualité; 

CONSIDÉRANT les activités supportant la Politique de développement durable 
et le besoin d'en assurer la réalisation; 

CONSIDÉRANT que la refonte législative pour la collecte sélective (consigne) 
nécessitera l'implication de la Ville; 

CONSIDÉRANT que le renouvellement du contrat de travail de madame 
Mathilde Gaulin est d'une durée de deux (2) années avec la possibilité de 
prolonger d'une année additionnelle; 

CONSIDÉRANT que le salaire à verser pour l'année en cours est disponible au 
budget 2021; 

CONSIDÉRANT le désir de la Ville de renouveler le contrat de travail tel que 
présenté substantiellement par le directeur général; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général et le directeur, Service des 
ressources humaines et des technologies de l'information à renouveler le contrat 
de travail de madame Mathilde Gaulin à titre de Coordonnatrice, Développement 
durable, tel que présenté substantiellement par le directeur général. 

-Adopté 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

12. Travaux publics 1 Génie : 

12.1. Autorisation pour l'ajout d'un luminaire sur le chemin Bethany et de 
deux luminaires sur l'avenue de la Providence 

CONSIDÉRANT la nouvelle construction dans le secteur ainsi que l'approche du 
panneau de réduction de la limite de vitesse sur l'avenue de la Providence; 

CONSIDÉRANT l'espacement irrégulier entre les luminaires existants sur le 
chemin Bethany près de l'adresse civique 650; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise l'ajout d'un luminaire entre le 640 et le 650 
chemin Bethany et de deux luminaires sur l'avenue de la Providence à l'ouest de 
la rue Urbain; 

Que le directeur du Service des travaux publics, ou son représentant, soit 
autorisé à produire une demande auprès d'Hydra-Québec pour l'installation de 
luminaires. 

-Adopté 

12.2. Autorisation de déposer une demande d'aide financière dans le cadre 
du Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération 
canadienne des municipalités 

CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Lachute d'améliorer la gestion de ses 
infrastructures, bâtiments et équipements; 

CONSIDÉRANT les enjeux financiers importants en lien avec le maintien des 
infrastructures, bâtiments et équipements à court et long termes; 

CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de continuer sa démarche de gestion et de 
maintien de ses actifs; 

CONSIDÉRANT que pour ce faire, la Ville devra se doter d'un plan de gestion 
des actifs, incluant une bonification importante des données et des outils de 
gestion sur les actifs de la Ville; 

CONSIDÉRANT que la Ville désire également se doter d'un système de gestion 
de la maintenance assistée par ordinateur; 

CONSIDÉRANT que la Ville est accompagnée par la MRC d'Argenteuil dans le 
processus; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 64 du Plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Développer et adopter un programme de 
maintien des actifs"; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute désire se prévaloir d'une nouvelle aide 
financière dans le cadre du Programme de gestion des actifs municipaux de la 
Fédération canadienne des municipalités (FCM); 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général, monsieur Benoît Gravel, 
ainsi que la directrice du Service du génie, madame Lilia Tighilet, à déposer la 
demande d'aide financière à la FCM, au nom de la Ville, dans le cadre du 
Programme de gestion des actifs municipaux pour poursuivre le développement 
de son plan de gestion des actifs municipaux; 

Que le Conseil municipal s'engage à mener les activités suivantes dans le cadre 
du projet proposé soumis au Programme de gestion des actifs municipaux de la 
FCM afin d'améliorer son programme de gestion des actifs : 

• Collecter des données des actifs essentiels; 
• Élaborer un plan de gestion des actifs municipaux; 
• Former le personnel en gestion des actifs. 

Que le Conseil municipal consacre le montant de 55 555 $, taxes nettes, au 
financement des coûts associés à ce projet dont 50 000 $ seront remboursés par 
la subvention de la FCM; 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général, monsieur Benoît Gravel, 
ainsi que la directrice du Service du génie, madame Lilia Tighilet, à signer la 
demande et à déposer tous les documents nécessaires en ce sens. 

-Adopté 

12.3. Mise en disponibilité de l'excédent accumulé non affecté pour l'achat 
du logiciel PCSWMM 

CONSIDÉRANT que dans le cadre du projet de réalisation du plan directeur 
d'égout de la Ville de Lachute, le consultant a transmis à la Ville un fichier 
hydraulique de son réseau d'égouts; 

CONSIDÉRANT que pour consulter ledit fichier hydraulique, il faut utiliser le 
logiciel PCSWMM; 

CONSIDÉRANT que la Ville doit acheter des licences du logiciel PCSWMM pour 
faire des simulations et des validations à partir du modèle hydraulique transmis 
par le consultant; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI 2021-2022-2023 sous le numéro 

21107; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT que le projet est évalué à 5 920 $, taxes en sus; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles à l'excédent accumulé non affecté; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 61 du Plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Déployer des solutions informatiques adaptées 
et des outils performants en vue d'optimiser les processus de gestion et 
améliorer les prises de décisions"; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
7 000 $ en provenance de l'excédent accumulé non affecté pour financer l'achat 
du logiciel PCSWMM. 

-Adopté 

13. Sécurité publique 1 Sécurité incendie: 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur du Service de la sécurité 
incendie pour le mois de janvier 2021 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur, Service de la sécurité incendie 
pour le mois de janvier 2021 et il est déposé au Conseil. 

13.2. Approbation du rapport annuel du plan de mise en oeuvre du schéma 
révisé de couverture de risques en sécurité incendie (SRCRSI) de la Ville 
de Lachute 

CONSIDÉRANT que le ministère de la Sécurité publique (MSP) a approuvé Je 
schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC d'Argenteuil le 
19 août 2005; 

CONSIDÉRANT que le ministère de la Sécurité publique a également adopté le 
14 septembre 2016 le schéma révisé de couverture de risques en sécurité 
incendie (SRCRSI) de la MRC d'Argenteuil lequel est entré en vigueur le 
1er octobre 2016; 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, la 
MRC d'Argenteuil ou toute autorité locale doit transmettre une copie papier du 
rapport annuel du plan de mise en oeuvre dans les trois (3) mois de la fin de son 
année financière auprès du ministère de la Sécurité publique; 

CONSIDÉRANT que monsieur Alain St-Jacques, directeur, Service de la 
sécurité incendie, transmettra au préventionniste de la MRC d'Argenteuil avant 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

le 31 mars 2021, le rapport annuel du plan de mise en oeuvre du SRCRSI de la 
Ville de Lachute pour l'année 2020; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve le rapport annuel du plan de mise en oeuvre 
du schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie de la Ville de 
Lachute pour l'année 2020; 

Que le Conseil municipal autorise l'envoi par le directeur du Service de la sécurité 
incendie dudit rapport annuel à la MRC d'Argenteuil. 

-Adopté 

13.3. Mise en disponibilité pour la fourniture d'espace d'entreposage de 
produits réglementés et l'installation d'un ventilateur d'entrepôt pour la 
Direction de la sécurité incendie 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal de se conformer aux normes du 
système d'identification des matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) 
et d'assurer un espace de travail sécuritaire à la caserne du Service de la 
sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT le projet 21204 inscrit au PTI 2021-2022-2023; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur de la Sécurité 
incendie pour l'organisation du travail; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 47 du plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Conserver un service de sécurité incendie 
performant"; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
12 000 $ à même le fonds de roulement, remboursable par le fonds 
d'administration sur une période de dix ans pour la fourniture d'espace 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

d'entreposage de produits réglementés et l'installation d'un ventilateur d'entrepôt 
pour la Direction de la sécurité incendie; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

13.4. Mise en disponibilité pour la fourniture, l'installation et la mise en 
service de tablettes électroniques pour la répartition et la sécurité civile 
pour la Direction de la sécurité incendie 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal d'optimiser l'efficacité des 
pompiers lors d'interventions et d'assurer une gestion efficace d'un sinistre en 
contexte de mesures d'urgence; 

CONSIDÉRANT le projet 20203 inscrit au PTI 2020-2021-2022; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement et une somme 
reçue du programme de soutien des actions de préparation aux sinistres de 
l'Agence municipale de financement et de développement des centres d'urgence 
9-1-1 du Québec, permettant de financer le projet; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur du Service de la 
sécurité incendie pour la mise en place de ce projet; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 47 du plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Conserver un service de sécurité incendie 
performant", ainsi que l'action 48 du plan stratégique 2019-2025 de la Ville de 
Lachute, soit "Optimiser les pratiques en matière de sécurité civile"; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
25 000 $ à même le fonds de roulement, remboursable par le fonds 
d'administration sur une période de dix ans; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 
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14. Urbanisme : 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections pour le mois de janvier 
2021 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
janvier 2021 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 10 février 2021 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 10 février 2021; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogation mineure pour le 
505, avenue Bethany, le 4, chemin Champêtre, le 6, chemin Champêtre, le 25, 
chemin Champêtre, la rue Saint-Jean; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PliA pour le 116, avenue 
Bethany, le 2, chemin Champêtre, le 4, chemin Champêtre, le 6, chemin 
Champêtre, le 20, chemin Champêtre, le 25, chemin Champêtre, le 29, chemin 
Champêtre, le 34, chemin Champêtre, le 37, chemin Champêtre, le 38, chemin 
Champêtre, le 53, rue Émilien, le 24, rue de l'Épervier, le 90 chemin MacDougall, 
le 120, chemin MacDougall; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
1 0 février 2021 . 

-Adopté 

14.3. Demande d'extension de délai à la SHQ - Programme PRQ -
Programmation 2020-2021 (phase 13) 

CONSIDÉRANT qu'il n'est pas possible d'inspecter l'intérieur des bâtiments 
suivant les restrictions reliées à la pandémie de la COVID-19; 

CONSIDÉRANT qu'il n'est pas possible que les demandeurs nous fournissent 
des photos des travaux à réaliser en remplacement de l'inspection; 

CONSIDÉRANT que dans cette situation, il est impossible pour la Ville de 
Lachute d'engager et de débourser les montants avant le 31 mars 2021; 

En conséquence; il est: 
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Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil de la Ville de Lachute demande à la SHQ une extension de délai 
de six (6) mois, soit jusqu'au 30 septembre 2021, afin d'engager l'enveloppe 
budgétaire accordée dans le cadre de la programmation 2020-2021 (phase 13) 
du Programme Rénovation Québec (PRQ). 

-Adopté 

15. Loisirs : 

16. Affaires diverses : 

16.1. Amendement du règlement de zonage numéro 2013-739 afin de 
permettre des immeubles de 16 logements et 3 étages dans la zone Cs-214 
et d'agrandir la zone à même une partie de la zone Hb-222 

16.1.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Serge Lachance à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de permettre 
des immeubles de 16 logements et 3 étages dans la zone Cs-214 et d'agrandir 
la zone à même une partie de la zone Hb-222 et que, lors d'une séance 
subséquente, ce même règlement sera adopté. 

16.1.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 1er mars 2021 
et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé : « Règlement 
amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de permettre des 
immeubles de 16 logements et 3 étages dans la zone Cs-214 et d'agrandir la 
zone à même une partie de la zone Hb-222 », version du 26 février 2021 . 

-Adopté 
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16.2. Amendement du règlement de lotissement numéro 2013-740 afin de 
prévoir les normes de lotissement pour les immeubles de 16 logements 
dans la zone Cs-214 

16.2.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Denis Richer à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal , il sera déposé un projet de 
règlement amendant le règlement de lotissement numéro 2013-740 afin de 
prévoir les normes de lotissement pour les immeubles de 16 logements dans la 
zone Cs-214 et que, lors d'une séance subséquente, ce même règlement sera 
adopté. 

16.2.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 1er mars 2021 
et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé: «Règlement 
amendant le règlement de lotissement numéro 2013-740 afin de prévoir les 
normes de lotissement pour les immeubles de 16 logements dans la zone Cs-
214 », version du 26 février 2021. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 6 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance so· 

f2(L 
Carl Péloquin 
Maire 
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-Adopté 


